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ASSEMBLÉE NATIONALE
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professions de santé
Question écrite n° 33270

Texte de la question

M. Jean-Sébastien Vialatte souhaite appeler l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des
personnes handicapées sur les modalités d'application de l'arrêté du 25 mars 1993 fixant le cadre législatif et
réglementaire par lequel est offerte aux infirmiers la possibilité d'intégrer, selon une procédure dérogatoire, la
deuxième année du premier cycle des études médicales (PCEM). Certes, il convient de souligner l'opportunité
offerte par cet arrêté d'entreprendre ou de reprendre des études de médecine. Force est de constater qu'à ce
jour peu d'infirmiers ont eu recours à ce dispositif jugé trop long et astreignant. Dans ce domaine, il lui rappelle
les travaux conduits par la commission pédagogique nationale de la première année d'études de santé chargée
de faire des propositions. En effet, la commission a reconnu la nécessité de passerelles notamment par la mise
en place d'une première année commune aux professions de santé. Un second type de passerelles dites «
tardives » y est également évoqué. Il s'agirait pour les bénéficiaires d'accéder directement, sans concours, dans
le cursus de formation d'une profession de santé par la voie de la validation des acquis de leur expérience. Si
cette réforme était menée à son terme, il est évident qu'elle donnerait un espoir aux professionnels
paramédicaux, n'ayant pu satisfaire leur forte vocation initiale d'être médecin, de tenter leur chance plus tard par
le biais de cette passerelle tardive. Aussi, il lui demande s'il est envisagé de mettre en place une commission de
réflexion sur ces passerelles « tardives » entre professions de santé en vue de modifier l'arrêté du
25 mars 1993.

Texte de la réponse

Le rapport de la commission pédagogique nationale de la première année des études de santé présidée par
M. le professeur Debouzie suggère, dans sa proposition n° 13, de réserver une part significative du numerus
clausus ou du quota de chaque profession à l'accès direct, sur dossier, de professionnels de santé pour une
validation des acquis de l'expérience. Le Gouvernement étudie cette proposition avec la plus grande attention. Il
n'est toutefois pas possible actuellement d'indiquer avec précision selon quelles modalités et quel calendrier
cette proposition pourra le cas échéant être mise en oeuvre.
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